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Il appartient au candidat de vérifier qu’il a reçu un sujet complet et correspondant à l’épreuve à laquelle il se 
présente.  

Si vous repérez ce qui vous semble être une erreur d’énoncé, vous devez le signaler très lisiblement sur votre 
copie, en proposer la correction et poursuivre l’épreuve en conséquence.  De même, si cela vous conduit à formuler 
une ou plusieurs hypothèses, vous devez la (ou les) mentionner explicitement. 

 
NB : Conformément au principe d’anonymat, votre copie ne doit comporter aucun signe distinctif, tel que 
nom, signature, origine, etc. Si le travail qui vous est demandé consiste notamment en la rédaction d’un 
projet ou d’une note, vous devrez impérativement vous abstenir de la signer ou de l’identifier. 
Le fait de rendre une copie blanche est éliminatoire. 
         Tournez la page S.V.P 
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CONCOURS DE RECRUTEMENT DE PROFESSEURS DES ECOLES  

-------- 
 

Concours externe  
  

 
Troisième épreuve d’admissibilité 

 
Épreuve écrite d’application dans le domaine 

Histoire, géographie, enseignement moral et civique 
 

L'épreuve a pour objectif d'apprécier la capacité du candidat à proposer une démarche d'apprentissage 
progressive et cohérente. 
Au titre d'une session, la commission nationale compétente détermine deux composantes parmi les trois 
enseignements suivants : histoire, géographie, enseignement moral et civique. 
L'épreuve consiste en la conception et/ou l'analyse d'une ou plusieurs séquences ou séances 
d'enseignement à l'école primaire (cycle 1 à 3). Elle peut comporter des questions visant à la vérification 
des connaissances disciplinaires du candidat  
 

 
Durée : 3 heures  

 
 

L’usage de tout ouvrage de référence, de tout document et de tout matériel électronique est 
rigoureusement interdit. 
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Composante histoire (12 points) 

Dans le cadre du  thème 2 du programme d’histoire de CM1, « La France : du temps des rois 
à celui de la Révolution et de l’Empire », vous construisez une séquence pédagogique sur le 
repère annuel de programmation « De l’année 1789 à l’exécution du roi : Louis XVI, la 
Révolution, la Nation » 

1. À l’aide du dossier documentaire et de vos connaissances, expliquez l’affirmation du 
programme : « La Révolution française marque une rupture fondamentale dans l’ordre 
monarchique établi ». 

2. Présentez brièvement l’organisation de votre séquence en indiquant ce que vous 
voulez que les élèves comprennent et retiennent, ainsi que le nombre et les titres des 
séances qui la composent. 

2. Présentez ensuite une de ces séances, intégrant un ou plusieurs documents du 
corpus. Vous exposerez les objectifs poursuivis et la démarche adoptée pour les 
atteindre. Vous proposerez la trace écrite produite avec les élèves. 

Composante enseignement moral et civique (8 points) 

Vous étudiez, avec des élèves de CP, les symboles de la République française. Dans ce 
cadre, vous abordez La Marseillaise. 

1. En vous aidant du dossier documentaire et de vos connaissances, expliquez comment 
La Marseillaise est progressivement devenue un des symboles de la République. 

2. Présentez la séance que vous consacrez à La Marseillaise, en veillant à bien identifier 
les objectifs poursuivis et la modalité de mise en œuvre. 
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Sommaire du dossier documentaire 

1. Extraits de : Programmes 2020 ajustés et adaptés à la Polynésie française, Histoire 
CM1, Ministère de l’Éducation nationale, de la jeunesse et des sports, 2020. 

 
2. Extraits de : Jean-Clément Martin, La Révolution, documentation photographique 

n°8054, Documentation Française (La), CNRS Editions, 2006, pp. 1 et 2. 
 

3. Le Serment du Jeu de Paume, Dessin de Jacques-Louis David, 66 cm X 101,2 cm, 
1791, © château de Versailles, Dist. RMN / © Jean-Marc Manaï, 
https://www.chateauversailles.fr/decouvrir/domaine/salle-jeu-paume [consulté le 
20/11/2025] 
 

4. La Prise de la Bastille, 14 juillet 1789, Huile sur toile anonyme, 58 cm X 73 cm, 
château de Versailles. Source : photo.rmn.fr [consulté le 20/11/2025] 
 

5. Extraits des décrets « portant abolition du régime féodal, des justices seigneuriales, 
des dîmes, de la vénalité des offices, des privilèges, des annates, de la pluralité des 
bénéfices, etc. », août 1789. 
 

6. La Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, Panneau de 1789, musée 
Carnavalet. www.elysee.fr [consulté le 20/11/2025] 
 

7. Extraits des décrets de 1792 promulguant la Première République, et de la 
déclaration de la Convention nationale du 25 septembre 1792. 
 

8. Louis XVI guillotiné sur la place de la Révolution à Paris, (actuelle place de la 
Concorde), le 21 janvier 1793, Estampe du XVIIIème siècle, musée Carnavalet, 
Paris.https://www.conseil-constitutionnel.fr/les-constitutions-dans-l-
histoire/constitution-du-24-juin-1793 [consulté le 20/11/2025] 
 

9. Extraits du programme d’EMC publié au BOEN du 13 juin 2024 – Programme EMC 
du CP à la Terminale progressivement mis en œuvre. 
 

10.  Affiche « la Marseillaise ». Ministère de l’Education nationale et de la Jeunesse et 
des Sports. https://www.education.gouv.fr/les-valeurs-de-la-republique-l-ecole-1109 
[consulté le 20/11/2025] 
 

11. Origine et histoire de la Marseillaise.  
https://eduscol.education.fr/215/enseigner-la-marseillaise-l-ecole-primaire [consulté le      
20/11/2025] 
 

    12. Cérémonie d’ouverture des JO Paris 2024 – Interprétation de la Marseillaise par la   
Soprano Axelle Saint-Cirel, source France.tv [consulté le 20/11/2025] 
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Document n°1. Extraits de : Programmes 2020 ajustés et adaptés à la Polynésie française, 
Histoire CM1, Ministère de l’éducation, de la jeunesse et des sports, 2020. 

 
Histoire CM1. 
Thème n° 2 - La France : du temps des rois à celui de la Révolution et de l’Empire 
 
Repères annuels de programmation 
 

Démarches et contenus d’enseignement 
 

 
[…] 
 
• De l’année 1789 à l’exécution du roi : Louis 
XVI, la Révolution, la Nation. 
 

La Révolution française marque une rupture 
fondamentale dans l’ordre monarchique 
établi et on présente bien Louis XVI comme 
le dernier roi de l’Ancien Régime. On 
apportera aux élèves quelques grandes 
explications des origines économiques, 
sociales, intellectuelles et politiques de la 
Révolution. Cette première approche de la 
période révolutionnaire doit permettre aux 
élèves de comprendre quelques éléments 
essentiels du changement et d’en repérer 
quelques étapes clés (année 1789, abolition 
de la royauté, proclamation de la première 
République et exécution du roi). 
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Document n°2. Extraits de : Jean-Clément Martin, La Révolution, documentation 
photographique n°8054, Documentation Française (La), CNRS Editions, 2006, pp 1 et 2. 
 
« Enseigner l’histoire de la Révolution française demeure difficile. L’épisode est central dans 
l’histoire et la mémoire de notre pays, il semble s’inscrire dans une logique inéluctable, illustrée 
par la montée des tensions, l’affirmation des droits et la démonstration de l’unanimité en 1789-
1790. Ensuite, la succession rapide d’événements brutaux, le grand nombre d’acteurs, dont la 
plupart n’apparaissent qu’épisodiquement, la multiplicité des scènes, nationales, locales, 
internationales, la complexité des enjeux, enfin les querelles d’interprétation, créent une 
complexité dont ne sont souvent retenues que l’évocation de grandes figures – Robespierre, 
Danton -, de grands événements – la mort du roi, « la Terreur » -, et l’exposition de grands 
débats. Thermidor marquerait le retour à l’histoire un peu terne d’une utopie déçue, avant 
qu’un homme ambitieux et charismatique, Napoléon Bonaparte, ne se saisisse du pouvoir pour 
son profit et pour stabiliser le pays. 
Entre les idéaux et les espoirs initiaux, l’élan collectif, les violences et les utopies, les ambitions 
et les petitesses enfin, la Révolution hésite. Ou plutôt les tonalités des discours éducatifs sur 
la Révolution hésitent entre moralisme, éducation civique, récit mythique d’un événement 
fondateur et réflexion méthodologique. 
[Mon] parti pris […] est d’emblée d’envisager la période sous l’angle de la constitution d’un 
espace politique collectif. Entre les années 1780 et 1800, la société française se structure peu 
à peu autour d’un débat politique autonome, laïcisé, ouvert à tous les groupes sociaux. Peu 
de pays accèdent alors à cette liberté, considérée comme dangereuse puisque toutes les 
formes d’intervention politique sont expérimentées, confrontées, parfois dans leur démesure. 
La France connait une trajectoire originale, qui ne doit rien au hasard. 
[…] Pas de révolution sans principes ni ruptures : soit la reconnaissance, d’un côté, de 
l’importance des idées et des débats, de l’autre, de la réalité des coups de force, des 
affrontements et de la violence. L’articulation entre ces deux dimensions demeure parfois 
difficile à expliquer à des adolescents à qui l’on prêche la tolérance, la discussion et la 
négociation ! La réponse passe par le recours à la chronologie. Sans croire qu’il suffit de 
raconter pour expliquer, mais simplement parce que les événements n’avaient été ni prévus 
ni organisés. Il s’agit donc de comprendre dans leurs enchaînements, de les mettre en relation 
avec la volonté de stabilisation affirmée continuellement, de leur donner du sens dans une 
histoire générale des systèmes politiques ». 
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photographique n°8054, Documentation Française (La), CNRS Editions, 2006, pp 1 et 2. 
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Entre les idéaux et les espoirs initiaux, l’élan collectif, les violences et les utopies, les ambitions 
et les petitesses enfin, la Révolution hésite. Ou plutôt les tonalités des discours éducatifs sur 
la Révolution hésitent entre moralisme, éducation civique, récit mythique d’un événement 
fondateur et réflexion méthodologique. 
[Mon] parti pris […] est d’emblée d’envisager la période sous l’angle de la constitution d’un 
espace politique collectif. Entre les années 1780 et 1800, la société française se structure peu 
à peu autour d’un débat politique autonome, laïcisé, ouvert à tous les groupes sociaux. Peu 
de pays accèdent alors à cette liberté, considérée comme dangereuse puisque toutes les 
formes d’intervention politique sont expérimentées, confrontées, parfois dans leur démesure. 
La France connait une trajectoire originale, qui ne doit rien au hasard. 
[…] Pas de révolution sans principes ni ruptures : soit la reconnaissance, d’un côté, de 
l’importance des idées et des débats, de l’autre, de la réalité des coups de force, des 
affrontements et de la violence. L’articulation entre ces deux dimensions demeure parfois 
difficile à expliquer à des adolescents à qui l’on prêche la tolérance, la discussion et la 
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raconter pour expliquer, mais simplement parce que les événements n’avaient été ni prévus 
ni organisés. Il s’agit donc de comprendre dans leurs enchaînements, de les mettre en relation 
avec la volonté de stabilisation affirmée continuellement, de leur donner du sens dans une 
histoire générale des systèmes politiques ». 
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Document n°3. Le Serment du Jeu de Paume. Dessin de Jacques-Louis David,  

66 cm X 101,2 cm, 1791, Château de Versailles. 
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Document n°4. CHOLAT, Claude, La Prise de la Bastille, 14 juillet 1789. Dessin,  
62.5 cm X 74.5 cm, musée Carnavalet, Paris. 
Inscription - En bas : "présenté par le Sr Cholat. L'un des Vainqueurs de la Bastille" ; "Siege 
de la Bastille Représenté Au [illisible] le 14 juillet 1789" 
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Document n°4. CHOLAT, Claude, La Prise de la Bastille, 14 juillet 1789. Dessin,  
62.5 cm X 74.5 cm, musée Carnavalet, Paris. 
Inscription - En bas : "présenté par le Sr Cholat. L'un des Vainqueurs de la Bastille" ; "Siege 
de la Bastille Représenté Au [illisible] le 14 juillet 1789" 
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Document n°5. Extraits des décrets « portant abolition du régime féodal, des justices 
seigneuriales, des dîmes, de la vénalité des offices, des privilèges, des annates, de la 
pluralité des bénéfices, etc.», août 1789.  

Source : A. Levade, Recueil des constitutions politiques de la France qui se sont succédé 
depuis 1789, Legare Street Press, rééd. 2022. 

Article 1. L'Assemblée nationale détruit entièrement le régime féodal […]. 

Article 9. Les privilèges pécuniaires personnels ou réels, en matière de subsides, sont abolis 
à jamais. La perception se fera sur tous les citoyens et sur tous les biens, de la même manière 
et dans la même forme […] 

Article 10. Une constitution nationale et la liberté publique étant plus avantageuse aux 
provinces que les privilèges dont quelques-unes jouissaient, et dont le sacrifice est nécessaire 
à l'union intime de toutes les parties de l'empire, il est déclaré que tous les privilèges 
particuliers des provinces, principautés, pays, cantons, villes et communautés d'habitants, soit 
pécuniaires, soit de tout autre nature, sont abolis sans retour, et demeureront confondus dans 
le droit commun de tous les Français. 

Article 11. Tous les citoyens, sans distinction de naissance, pourront être admis à tous les 
emplois et dignités ecclésiastiques, civils et militaires, et nulle profession utile n'emportera 
dérogeance1. 

 
  

 

1 Porter dérogeance : faire perdre l’état de noblesse. 
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Document n°6. La Déclaration des droits de l’homme et du citoyen. Panneau de 1789, musée 
Carnavalet. 
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Document n°6. La Déclaration des droits de l’homme et du citoyen. Panneau de 1789, musée 
Carnavalet. 
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Document n°7. Extraits des décrets de 1792 promulguant la Première République, et de la 
déclaration de la Convention nationale du 25 septembre 1792. 
 
Décret du 21 septembre 1792 
La Convention nationale déclare : 
1 ° Qu'il ne peut y avoir de Constitution que celle qui est acceptée par le Peuple ; 
2 ° Que les personnes et les propriétés sont sous la sauvegarde de la Nation. 
 
Décret des 21-22 septembre 1792 
La Convention nationale décrète à l'unanimité que la royauté est abolie en France. 
 
Déclaration du 25 septembre 1792 
La Convention nationale déclare que la République française est une et indivisible. 
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Document n°8. Louis XVI guillotiné sur la place de la Révolution à Paris (actuelle place de la 
Concorde) le 21 janvier 1793 - Estampe du XVIIIème siècle, musée Carnavalet, Paris. 
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Document n°8. Louis XVI guillotiné sur la place de la Révolution à Paris (actuelle place de la 
Concorde) le 21 janvier 1793 - Estampe du XVIIIème siècle, musée Carnavalet, Paris. 
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Document 9. Extraits des programmes d’EMC publiés au BO du 13 juin 2024 

 : 
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Document 10. Affiche « La Marseillaise »  

 

‒ 34 ‒



POLYNESIE  

12 
 

Document 10. Affiche « La Marseillaise »  
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Document 11. Origine et histoire de la Marseillaise 

Dans la nuit du 25 au 26 avril 1792, Claude Rouget de l'Isle, un officier en garnison à Stras-
bourg, compose Le chant de guerre pour l'armée du Rhin pour les armées révolutionnaires qui 
partent en guerre contre l'Autriche. Il s'agit de galvaniser les soldats et les volontaires engagés 
afin de défendre la patrie en danger. 

Le chant rencontre un vif succès. Il est repris par des soldats de Montpellier et de Marseille 
qui se rendent à Paris. C'est pourquoi, lors de la proclamation de la République, le 22 sep-
tembre 1792, c'est sous le nom d'Hymne des Marseillais qu'il est officialisé comme chant du 
nouveau régime et, finalement, sous celui de Marseillaise qu'il est décrété « chant national » 
en 1795. 

La Marseillaise est ensuite abandonnée sous le Premier Empire. Elle connaît un regain de 
popularité lors de la Révolution de 1830, année où Hector Berlioz compose sa célèbre orches-
tration et où Eugène Delacroix peint « La liberté guidant le peuple », incarnation picturale de 
la Marseillaise. 

Après l'éclipse du second Empire, c'est en 1879, sous la IIIe République, qu'elle redevient 
l'hymne national. Après la défaite de 1940, elle est interdite en zone occupée et son interpré-
tation est sévèrement encadrée par le régime de Vichy. Elle prend alors la dimension d'un 
chant de résistance. Au sortir de la guerre, la constitution de la IVe République réaffirme son 
statut d'hymne national, tout comme le fait, en 1958, l'article 2 de la constitution de la Ve Ré-
publique. 

 

 

Document 12. La Marseillaise interprétée par Axelle Saint-Cirel à la cérémonie d’ouverture 
des Jeux Olympiques Paris 2024 
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